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(...)

L an mil sept cens deux et le seictiesme octobre
a( )villenouvelle de fossat les montauban aprés midy dans
la( )maison d( )habita(ti)on du( )s(ieu)r jean gontaud bourgeois regnant
tres chrestien prince louis quatorsie(me) par la grace de
dieu roi de( )france et( )de navarre devant moi not(aire)
et tesmoins bas nommés constitué en personne( )le( )s(ieu)r
dominique cadars bourgeois dud(it) montauban
lequel se trouvant un peu indisposé de( )sa personne
toutes fois estant par la grace de dieu en( )ses bons sens
memoire jugemant et cognoissance bien parlant
voyant et entendant considerant la fragilitté de cette vie
humaine qu( )il n( )i a rien de( )plus certain qu( )est la mort
ni de( )sy incertain que l( )heure d( )icelle a( )de( )son( )bon gré
fait son testamant nuncupatif et derniere disposition
de( )ses biens en la forme que s( )ensuit en( )premier lieu
a recomandé( )son ame( )a( )dieu le( )pere tout puissant
creat(e)ur du( )ciel et( )de( )la terre le( )priant au nom et
par( )le meritte infini de( )jesus christ son filz nostre
sauveur lui faire pardon et misericorde de ses fautes
et peches et de recepvoir son ame en son paradis
pour jouir de( )la felicitté eternelle, voulant estre
ensepvely suivant l( )ordre observé en( )la religion
catholique appostolique romaine de( )laquelle( )il
a dit faire profession laissant ses honneurs funebres
a la( )discreption de( )ses herettiers bas nommés, et venant
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a( )disposer des biens qu( )il a( )pleu a( )dieu lui donner en ce
monde led(it) testateur donne et( )legue aux pauvres
de l( )hospital general dud(it)( )montauban la( )somme de
trois livres paiable une seulle fois au tresorier
desd(its) pauvres dans l( )an du( )deces dud(it) testateur, plus
led(it) testateur donne et legue au( )s(ieu)r( )pierre cadars
son filz ayné cinq solz et( )ce outre et par( )dessus ce( )que
led(it) testateur lui a( )donné dans son contrat de( )mariage
plus led(it) testateur donne et( )legue a( )izaac cadars son
autre filz cinq solz et( )ce outre et par dessus ce( )que
led(it) testateur lui a donne dans son contrat de
mariage, plus donne et legue led(it) testateur a ann[e]
de gareilh sa( )petite fillie, fillie du s(ieu)r jonathan gareilh
bourge(ois) et de f(e)ue olimpe de cadars maries cinq solz
et( )ce( )outre et par dessus ce( )que( )led(it) testateur donna
et( )constitua en( )dot a( )lad(ite) feue olimpe de cadars sa fillie
dans son contrat de mariage avec led(it) gareilh, payable
tous les( )susd(its) legatz dans l( )an du deces dud(it) testateur
moyenant quoi led(it) testateur veut et entent que lesd(its)
legataires ne( )puissent rien plus pretendre ni demander
sur ses biens et hereditté, et en tous et chaquns ses autres



biens meubles et immeubles noms voix droitz raisons
et actions ou que soient et( )lui puissent appartenir de
presant et a( )l( )advenir led(it) testateur a fait et( )institué,
et de( )sa propre( )bouche nomméé son herettiere universselle 
et( )generalle dam(oise)lle( )susanne de cadars sa fillie espouse
dud(it )s(ieu)r gontaud habitant aud(it) villenouvelle pour
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par elle faire et disposer de( )sesd(its) biens et hereditté
a ses volontés aprés le decés de demoiselle jeanne
de( )lachese sa femme mere de( )lad(ite) susanne de cadars
a laquelle led(it) s(ieu)r cadars testateur donne et legue la( )jouissance
de tous sesd(its) biens et hereditté pendent la( )vie
de sad(ite) femme sans pourtant qu( )a raison de( )lad(ite )jouissance
lad(ite) de( )lachese soit tenue de rendre aucun compte, et en( )cas
on voudroit l( )oblige(r) de rendre compte aud(it) cas led(it)
testateur lui donne et legue tout le reliqua qu( )elle pourroit
devoir, et en( )cette forme led(it) testateur a fait son presant
testamant voulant qu( )il vailhe par droit de testtamant
codicille donna(ti)on ou autre disposition faitte a cause
de mort ou autremant et en la meilheure forme que
de droit pourra valoir, revoquant et anullant tout
autres testamans et dispositions qu( )il peut avoir cy
devant faitz voulant que le( )presant soit le( )seul valable
et a priés et requis les tesmoins icy presans de( )son
mandemant appellés qu( )il a cognus et eux a( )lui de( )ce
dessus estre memoratifs et a moi no(tai)re lui rettenir sond(it)
presant testemant ce( )que luy ay concedé fait et
recitté ez presances de pierre tissandie peigneur`
de( )laine, anthoine souleil sarger, rené daguain
aussi serger habitans aud(it) villenouvelle soubz(sig)nes
avec led(it) s(ieu)r cadars testateur, jean camin sarger, jean
gascou, ramond dures ja(c)ques labosque sargers
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aussi habitans aud(it) villenouvelle lesquels
requis de( )signer ont dit ne scavoir et moy no(taire)

Cadars, testat(e)ur

Tissendie          Souleil       Rene Dagun

                       Seguy, no(tai)re r(oyal)

Con(trôlé) le 10e may 1708
re(çu) huit livres seize sols
          Busion
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